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2021 DGRI 23 Déclaration d’intention Paris-Bogota sur la ville de la proximité. 

 

 

 

 

M. Arnaud NGATCHA, rapporteur 

 

 

 

------------- 

 

 

 

Le Conseil de Paris, 

 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1115-1, L.2511 et suivants ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 18 mai 2021, par lequel Madame la Maire de Paris propose la 

signature d’une déclaration d’intention entre la Ville de Paris et la Municipalité de Bogota sur la ville de 

la proximité ; 

 

Sur le rapport présenté par Monsieur Arnaud NGATCHA, au nom de la 7ème Commission, 



 

 

Délibère : 

 

 

La Maire de Paris est autorisée à signer la déclaration d’intention entre la Municipalité de Bogota et la 

Ville de Paris sur la ville de la proximité, jointe au présent projet de délibération. 

 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 

 


